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Corrigendum 

 
 
 À la sixième ligne du paragraphe 47 du compte rendu distribué sous la cote TN/IP/M/26, les 
mots "indications géographiques pour les biens industriels" sont remplacés par les mots "indications 
géographiques pour tous biens, y compris les biens industriels et les produits agricoles,".  Le nouveau 
paragraphe 47 doit se lire comme suit: 
 
 "47. Répondant aux sous-questions posées par le Président, l'intervenant a dit que la 

délégation de son pays ferait tout son possible pour apporter des réponses préliminaires.  Pour 
ce qui était de la première sous-question relative aux sources d'information dont les 
organismes nationaux étaient actuellement juridiquement tenus de tenir compte pour la 
protection des indications géographiques et des marques de fabrique ou de commerce, le 
délégué a dit que le système coréen de protection des indications géographiques était composé 
de deux sous-systèmes:  les indications géographiques pour tous biens, y compris les biens 
industriels et les produits agricoles, étaient protégées en vertu des règles pertinentes sur les 
marques appliquées par l'Office coréen de la propriété intellectuelle, alors que les indications 
géographiques pour les produits agricoles étaient protégées en vertu du système de protection 
des indications géographiques du Ministère de l'agriculture." 
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